
RESTITUTION DU MATÉRIELRESTITUTION DU MATÉRIEL    
Et voilà la saison qui s’achève… Il va falloir ranger les skis !

Rendez-vous au local du club, maison du Pays Rochois, durant l'une des permanences suivantes :

• Mercredi 10 avril 2019, entre 14h et 17h

• Jeudi 11 avril 2019, entre 16h45 et 19h30

• Samedi 13 avril 2019, entre 9h et 12h

→ Restituer le matériel de ski :
Pour l'ensemble du matériel, merci d’enlever l'étiquette nominative

• Skis propres (parfaitement nettoyés : semelle, sérigraphie, champs), paraffinés, attachés par paire.

→ Afin de nous donner une idée de la valeur des skis, merci de nous donner une « note » pour les
skis :

• Très bien     : « Je veux ces skis l'an prochain (si la taille est toujours bonne) »

• Bien     : « Bons skis, je suis content de les avoir de nouveau l'an prochain »

• Moyen     : « Skis corrects, mais je ne souhaite pas les retrouver l'an prochain »

• Mauvais     : « Ces skis ne seront à utiliser que pour l'entraînement »

• Bâtons non collants.

• Chaussures propres et sèches, pensez à remettre les semelles d’origines si nécessaire.

• Matériel de ski-roues (skis, bâtons, chaussures, chasuble)

• Combinaison de course et surchaud lavés et mis sous plastique avec vos nom et prénom.

→ Récupérer les cartes repas pour la soirée du club (et rendre les billets   de tombola   
s’ils ont tous été vendus). Tous les lots sont les bienvenus pour faire la dotation de la 
tombola…

→ Effectuer les règlements éventuellement restants (fart, déplacements, stages, matériel acheté, 
abîmé ou perdu, inscriptions...)

Votre présence est indispensable. 
En cas d’indisponibilité, merci de prévenir impérativement Christophe.

Contact : Mathieu 06.86.85.25.53
Christophe 06.73.03.90.85

http://skiclubpaysrochois.com/blog/wp-content/uploads/2016/12/explications-tombola.pdf
http://skiclubpaysrochois.com/blog/wp-content/uploads/2016/12/explications-tombola.pdf
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